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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 72 du règlement (UE) n°528/2012 du Parlement européen et du Conseil du
22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation des
produits biocides

1. Toute publicité pour des produits biocides, outre le respect des
dispositions du règlement (CE) no 1272/2008, comporte les phrases
«Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation,
lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.». Ces phrases
ressortent clairement dans la publicité et sont facilement lisibles.
2. Les annonceurs peuvent remplacer le mot «biocides» dans les
phrases obligatoires par une référence claire au type de produit visé
par la publicité.
3. Les publicités pour des produits biocides ne font pas référence au
produit d’une manière susceptible de tromper l’utilisateur quant aux
risques qu’il peut présenter pour la santé humaine, pour la santé
animale ou pour l’environnement ou quant à son efficacité. En tout
état de cause, la publicité pour un produit biocide ne comporte pas
les mentions «produit biocide à faible risque», «non toxique», «ne
nuit pas à la santé», «naturel», «respectueux de l’environnement»,
«respectueux des animaux» ou toute autre indication similaire.
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